
1) 2012-22     : Encaissement chèque de l’entreprise PIVETTA  

Monsieur le Maire explique à l’assemblée que les communes et les entreprises ont été sollicité pour fournir 
coupes et accessoires à l’issue de la course pédestre dit « Les foulées de Villeselve » prévu le 13 octobre 
2012.
Il informe que l’entreprise PIVETTA situé à Thourotte a établi un chèque de 150€.

Afin de pouvoir encaisser le chèque une délibération doit être prise.

Le Conseil Municipal, après délibération :
- Accepte et autorise Monsieur le Maire à encaisser ce chèque ainsi que tous les autres qui serait 

établi en concordance avec la course pédestre.

QUESTIONS DIVERSES

Néant

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée, suivent les signatures.

Yves BUTIN, Maire Etienne SYRYN, 1er Adjoint au Maire

Carlos BOLIVAR, Conseiller Municipal Thomas DEFOSSE, Conseiller Municipal

Chrislain LELOIRE, Conseiller Municipal Philippe DEFOSSE, Conseiller Municipal

Régis HOUDARD, Conseiller Municipal

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE VILLESELVE
SEANCE ORDINAIRE DU JEUDI 4 OCTOBRE 2012 A 19H00  

Etaient présents : MM. Yves BUTIN, Etienne SYRYN, Chrislain LELOIRE, Carlos BOLIVAR, 
Philippe DEFOSSE, Régis HOUDARD, Thomas DEFOSSE

Etaient absents : M. Luc LEGRAND 

Secrétaire de séance : Monsieur Carlos BOLIVAR


